
CITE DES JEUNES 

FICHE COMPTABLE FAMILIALE  

 

Nom et Prénom du responsable légal :………………………………………………………………………………………………. 

 
Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique. En application de l'article 34 de la loi du 6 janvier 1978. 

Le tarif dégressif à compter de l’inscription d’un deuxième enfant s’applique à l’enfant le plus jeune. 

SE REPORTER AU CATALOGUE DES CAMPS POUR LES TARIFS.  

 

Nom et Prénom  

des participants du plus âgé au 

plus jeune 

 

Code Camp 

 

Prix 

 

Trajet Aller  

55€ ou 0€ si ne 

voyage pas avec le 

groupe 

 

Trajet Retour  

55€ ou 0€ si ne 

voyage pas avec le 

groupe 

 

Total 

 

1/ 

 

 

     

2/ 

 

 

     

3/ 

 

 

     

4/ 

 

 

     

Contribution facultative à la caisse de solidarité  

 

MONTANT TOTAL DU 

 

 

 

 

Plan de paiement : 

 

Paiement 

 

Montant 

 

Date encaissement 

 

Chèque 1 : 160€/enfant. 

 

€ 

 

Mois de la Réception du dossier 

 

Chèques suivants : selon vos 

possibilités jusqu’à 3 chèques 

 

€ 

 

 

Chèques vacances ANCV 

 

TOTAL 

 

  

 

Le solde doit être encaissé avant le départ en camp des enfants.  


